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La Ville de Bromont a adopté un programme visant à en-
courager les parents qui font l’achat de couches lavables et
contribuent ainsi à préserver l’environnement. Ce programme
est entré en vigueur le 1er mars 2010.

Toute personne qui remplit les conditions d’admissibilité sui-
vantes peut bénéficier du programme d’aide financière mis en
place par la Ville de Bromont.

• Être citoyen de la ville de Bromont et parent d’un enfant âgé
de moins de douze (12) mois au moment de l’adhésion au
programme;

• Détenir les preuves originales d’achat d’un ensemble de
couches de coton comprenant un minimum de 20 couches.
Le montant versé par subvention est d’une valeur maximale 
du montant de l’achat, jusqu’à concurrence de 200 $ pour 
un achat fait au Québec, et de 100 $ pour un achat à l’exté-
rieur du Québec. L’adresse de la boutique doit figurer sur
votre facture.

Note : Une seule subvention sera accordée par famille. 

Formulaire d’inscription et contrat d’engagement écolo-
gique dûment remplis et signés par le(s) parent(s)

Preuve de résidence mentionnant votre adresse complète
(compte de taxes, bail, facture d’Hydro-Québec, etc.)

Facture originale, datée de l’année 2010 ou d’au plus 
6 mois précédant l’année du programme 2010 (1er juillet
2009), soit pour un ensemble minimum de 20 couches 
lavables neuves

Preuve de naissance de votre enfant (certificat de nais-
sance, acte de naissance ou la copie de la déclaration 
de naissance).

Facultatif, une photo de votre enfant portant fièrement
une couche lavable. En fournissant cette photo à la ville
de Bromont, vous lui donnez l’autorisation gratuite de
l’utiliser, l’imprimer et la diffuser uniquement à des fins
promotionnelles de la région et des activités qu’elle 
dispense ou organise.

Consultez le site Internet pour le détail des réglements:
www.bromont.com

POUR ÊTRE ADMISSIBLE

LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES
La subvention sera versée uniquement après la réception
des documents suivants : 
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SAVIEZ-VOUS QUE...

Pour toute demande de renseignements
supplémentaires concernant ce programme :

communiquez avec le 450 534-2021.

Entre 5 000 et 7 000 couches sont nécessaires pour 
rendre un enfant propre, ce qui représente 4,5 arbres, 

22 kg de platique, obtenu avec 67 kg de pétrole brut,
ce qui produira plus d’une tonne de déchets.

En moyenne, une couche jetable a une durée de vie de
cinq heures tandis qu’un délai de 300 à 500 ans sera
nécessaire pour qu’elle se décompose au dépotoir.

Au Québec, nous jetons près de 600 millions de
couches jetables par année, suffisamment pour remplir

environ 6 000 camions à ordures.

Les couches jetables représentent le troisième élément
en importance en terme de déchets urbains enfouis.

Contrairement à la croyance populaire, les couches jeta-
bles consomment 2, 3 fois plus d’eau que les 

lavables, du fait qu’une très grande quantité d’eau est 
nécessaire à la production de la cellulose utilisée pour leur
confection et que cette eau, rejetée par la suite, est forte-

ment chargée de polluants chimiques.

Les couches lavables rehaussent le niveau de 
confort et d’hygiène du bébé et peuvent faciliter 

l’apprentissage de la propreté chez l’enfant.

Les couches lavables d’aujourd’hui sont
beaucoup plus faciles d’utilisation et

d’entretien. Pratiques, modernes et
écologiques, elles sont préformées
et facilement lavables à la machine,
aussi simple à mettre qu’une couche
jetable puisque les épingles ont fait

place aux boutons à pression et aux
bandes velcro.

LES COUCHES LAVABLES POUR BÉBÉ

LES AVANTAGES DES COUCHES LAVABLES

Pour certains bébés, elles offrent plus de confort, 
réduisent les irritations de la peau et permettent une
meilleure aération.

Les couches réutilisables ne contiennent pas de 
substances chimiques qui peuvent avoir un risque 
pour la santé de l’enfant.

Les familles peuvent prévoir une économie 
d’au moins 1 500 $ par enfant.

Leur utilisation permet de réduire la quantité des 
déchets acheminés vers les lieux d’enfouissement.

L’utilisation des couches lavables protège nos ressources
naturelles.

Il est possible de réutiliser les couches pour un 2e enfant.

Elles sont généralement fabriquées au Québec par 
des petits manufacturiers.
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